
 

MINISTERE DE L'AMEN..\GEMENT 
DU TERRITOIRE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrtt~ i11termlnist~rlel d11 22 Ramadhan 1423 
correspo11da11t a11 27 novembre 2002 Oxant la 
nomeocl at-11re de.s recettes et des dlpenses d11 
compte d~atlectation spklale n° 302-081 
intlhde " Foods 11atlonal de Pm~ .nagement d11 
territoire"'. 

Le ministre des finances, 

Le ministre de l"amenagement du territoire et de 
1· e1w iro1111ement, 

Vu l"ordonnance n° 94-03 du 27 Raj ah 141 5 
corre:-,pondant au 31 decembre 1994 portant loi de 
finances polo· 1995, notamment son ar ticle 145; 

Vu la Joi 11° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant 
au 23 decen1bre 1999 po11ant Joi de finances pour 2000. 
notamment son ar ticle 89; 



 

Vu le decret presidentiel 11° 02-208 du 6 Rabie Ethani 
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le decret executif n° 95-178 du 25 "'loharrnm 1416 
correspondant au 24 juin 1995 fixant les modalites 
de fonctionnement du compte d"affectation speciale 
n° 302-081 intitule "Fonds national de 1·amenagement du 
territoire·· ; 

Arrettnt: 

Article ler. En application des dispositions de 
rarticle 89 de la loi n• 99-11 du 15 Ramadhan 1420 
correspondant au 23 d&.embre 1999 susvise, le present 
arrete a pour objet de fixer la nomenclature des recettes et 
des depenses du compte d' affectation specia le n° 302-081 
intitule "Fonds national de 1 ·amenagement du territoire". 

Art. 2. - Les recettes prises en charge par le 
compte d"affectation speciale intitule "Fonds national de 
1·a1nenas,e111ent du territoire·· sont retrnc6e$ conune suit : 

- des taxes specifiques fixees par les lois de finances; 

- des fonds verses par les collectivites publiques ; 

- des subventions eventuelles accordees par I" Etat et 
les collecti,~tes locales; 

- des dons et les,s. 

Art. 3. - Le co1npte d'affectation speciale n° 302-081 
intitule "Fonds national de l"amenagement du territoire" 
couvre les depenses suivantes : 

- l"octroi de primes d'amenagement du territoire; 

- J·octroi d"aides lt la loc.alis.1tion des acri,~tes. 

Art. 4. - Les depenses liees lt l'octroi de primes 
d"amenagement du territoire concernent, notamment les 
etudes et recherches realisees par Jes institutions, les 
stmctures de recherche ou Jes bureaux d. etudes activant 
dans le domaine de l'amenagement du territoire 
notamment dans Jes domainessui vants : 

- la promotion des acth~tes; 

- 1 ·economie urbai ne ; 

- J"economie rumle ; 

- J"equipement du territoire; 

- le developpen1ent humai n; 

- Jes projets &.onomiques mettant en reuvre des 
technologies nouveUes; 

- les projets ou operations de restructumtion de tissus 
mbains, notamment dans les zones littorales. 

Art. 5. - Les depenses liees a r octroi d•aides a la 
localisation des activites con cement, notamment : 

- la creation d 'entreplises genemnt au moins dix (10) 
emplois permanents dans des zones a promouvoir da11s les 
domaines lies alLx acth~tes productives clans Jes secteurs 
suivant'S 



 

- l·agricultlu·e; 

- l•industrie; 

- l"rut isanat de production (menuiserie, cernmique, 
tissage ... ); 

- la creation d·entreprises genernnt au moi11s cinq (5) 
en1plois permruients d,11s Jes memes zones a pro1nouvoir 
et da11s les dom aines des services de t)1,>e su peri e lu· 
(nouveUes techniques de communication, infonnatique, 
medecine); 

- la delocaJis.,tion d·activites des regions du nord vers 
les zones a pron1ouvoir ; 

- Jes indemnisations forfa itaires des personnels 
induites par cette delocalisation. 

Les 1nontants de ces inde1nnisations sont fixes par arrete 
conjoint des ministres charges des finances et de 
1·ru11enagement du territoire. 

A1t. 6. - Le present arrete sera publie au JounK1I 
o_tficte/ de la Republique algerienne den1ocrarique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 22 Ramadhrui 1423 correspondant au 
27 novembre 2002. 

Le ministre de l"amenagen1ent 
du territoire 

et de 1 • env iro nne m ent 

d 1erif RAHMANI 

Le ministre 
des finances 

Mohamed TERBECHE 


